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L'égalité: du
Pour une féministe, lorsque des élections

se présentent dans la pire des
configurations possibles se pose un dilemme:
doit-elle voter femmes pour contribuer à

une plus juste représentation de celles-ci
sur la scène politique ou doit-elle soutenir
le parti qui partage le mieux sa conception
d'une société juste, fût-ce au détriment de
candidates Dans un monde non pas
idéal, mais un peu moins tragique que le

nôtre, la question ne devrait pas se poser.
Car un parti qui proposerait une conception

juste de la société présenterait bien
évidemment autant de femmes que
d'hommes. Mais le monde étant tragique,
le dilemme se pose, la preuve lors de la

campagne électorale genevoise1. Et vouloir

le résoudre, c'est ouvrir la boîte de

pandore du féminisme. Car au-delà du
constat minimum sur lequel chacun-e
peut se mettre d'accord - la sous-représentation

systématique des femmes en

politique est une injustice -, difficile de
trouver un compromis.

Les femmes n'appartiennent pas
toutes à la même catégorie sociale et ont
donc des intérêts et des sympathies de
classe différents. Dès lors, quel aspect
privilégier si aucune conciliation n'est
possible: une féministe de gauche doit-elle
privilégier ses intérêts de femme et élire

une femme bourgeoise ou doit-elle privilégier

ses sympathies de classe et élire un
homme socialiste2? Pour elle, le choix est
théoriquement cornélien, car elle a à choisir

entre une société plus juste en termes
de répartition des richesses et une société
plus juste en termes de représentation des
sexes3. Pour le dire comme Nancy Fraser:
« Dans la mesure où les femmes ont à pâtir
d'au moins deux sortes distinctes d'injustice

[économique et culturelle4], cela
requiert au moins deux sortes distinctes
de solution, à la fois de la redistribution
[économique] et de la reconnaissance
[culturelle]5.» Et c'est là que le bât blesse
cruellement. Car, comme le souligne la
même Nancy Fraser: «Alors que la logique
de la redistribution est de faire disparaître
les différences sexuelles, la logique de la

reconnaissance valorise, au contraire la

spécificité.6»

ce

Emmanuelle Joz-Roland

bricolage?
Le féminisme semble condamné à se

noyer dans ses contradictions puisque
militer pour l'égalité entre les sexes signifie
en même temps revendiquer des
politiques indifférentes au sexe et conscientes
du sexe. En cela, le féminisme rejoint tous
les mouvements d'émancipation des
minorités et aucune forme de justice ne
semble à l'heure actuelle capable de
remédier au problème. La justice de type
universaliste est inapte à réaliser l'égalité
dans les faits, le cas de la France en est la

preuve. La justice de type multiculturaliste,
parce qu'il est impossible de maîtriser le

concept d'identité, représente un danger
latent: on se souvient de la tentation de
l'Etat de l'Ontario d'instaurer des tribunaux

inspirés de la Charia au nom d'une
justice multiculturelle et du droit à être

jugé-e selon une identité musulmane.
Reste la justice de type socialiste, mais
l'expérience soviétique l'a sans doute
décrédibilisée à jamais, elle reste donc à

réinventer. Pour l'instant donc, il faut se
contenter d'un bricolage théorique et
pratique incertain entre nos aspirations à être
des êtres humains comme les autres et

nos aspirations à une considération
spéciale en tant que discriminé-e-s. Mais
peut-être est-ce précisément de cette
tension que naîtra une justice qui réconciliera
notre besoin d'égalité et de neutralité,
seule garantie d'une vraie liberté.

1À Genève, en représailles à l'éviction des
candidates Fabienne Bugnon et Véronique
Piirro, candidates verte et socialiste, à

l'exécutif du canton, certaines avaient
proposé de boycotter les candidats de gauche.
Socialiste étant compris comme une

catégorie générale qui ne renvoie pas à

un parti particulier.
théoriquement, le choix devrait être

aussi cornélien pour une féministe de droite
devant choisir entre une femme de gauche
et un homme de droite.

4Par culturelle, il faut entendre tous les
mécanismes sociaux qui mène à l'exclusion
des femmes de la sphère publique.

5Nancy Fraser, « De la redistribution
à la reconnaissance Les dilemmes de
la justice dans une ère « postsocialiste»»,
in Repenser le politique, l'apport du
féminisme, sous la direction de Françoise Collin
et Pénélope Deutscher, Paris 2004, p. 125
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